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Arrêté Générale modern

Arrêté n° 2008-0415/PRE portant Agrément au Code des In-
vestissements pour la réalisation d’un projet immobilier à Arta.
n° 2008-0415/PRE

Ministère

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

1 juillet 2008

Numéro JO

n° 13 du 15/07/2008
Date  du numéro

15 juillet 2008

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

V I S A S

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT VU La Constitution du 15 septembre 1992

VU La Loi n°58/AN/94/3ème L du 16 octobre 1994 portant modification du Code des Investissements

VU La Loi n°114/AN/01/4ème L du 21 janvier 2001 portant création de l’Agence Nationale pour la Promotion des Investissements

VU Le Décret n°2008-0083/PRE du 26 mars 2008 portant nomination du Premier Ministre

VU Le Décret n°2008-0084/PRE du 27 mars 2008 portant nomination des membres du Gouvernement

VU Le Décret n°2008-0093/PREdu 03 avril 2008 fixant les attributions des membres du Gouvernement.

T E X T E  I N T É G R A L

Article 1

Il est accordé à Sultan Ahmed Bin Sulayem pour la réalisation de son projet d’investissement immobilier à Arta les avantages 

prévus dans les articles ci-dessus du Code des Investissements .

Article 2

De la Taxe Intérieure de Consommation.Les équipements, les matériaux, les matériels importés nécessaires à la réalisation 

de ce projet d’investissement immobilier sont exonérés de la Taxe Intérieure de Consommation (TIC).

Article 3

Droits d’Enregistrement, Redevances Domaniales, Taxes sur le permis de construire.Pour la réalisation effective de ce projet 

immobilier le promoteur bénéficie d’une exonération de la taxe sur le permis de construire, des droits d’enregistrement, et des 

redevances domaniales.
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Article 4

De la contribution Foncière sur les propriétés bâties.Il est accordé une exonération de la contribution foncière sur les propriétés 

bâties pour une période minimum de dix ans (10) à compter de l’année suivant celle de l’achèvement des travaux.A cet effet, 

les justifications utiles attestant la date d’achèvement des travaux sont présentés au service des contributions directes.

Article 5

De la réalisation du programme d’investissement.Pour bénéficier dans la liste des exonérations accordées par le présent 

arrêté, le promoteur est tenu de présenter à l’Agence Nationale pour la Promotion des Investissements, la déclaration fiscale 

lors de l’importation des équipements, matériaux, matériels et matières premières nécessaires à la réalisation de ce projet 

d’investissement immobilier.

Article 6

Le Ministre des Affaires Présidentielles, chargé de la Promotion des Investissements, le Ministre de l’Economie et des 

Finances, le Ministre de l’Habitat et de l’Urbanisme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté et sont tenus d’apporter leur assistance pour la bonne réalisation du projet.

Article 7

Le présent arrêté sera exécuté partout où besoin sera et publié dans le Journal Officiel de Djibouti.

Le Président de la République
chef du Gouvernement

ISMAÏL OMAR GUELLEH
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